
Baie de Somme Communauté de Communes

PONTHIEU-MARQUENTERRE
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

CONVENTION FINANCIÈRE

Entre les soussignés:

La Communauté d'Agglomération de la Baie de Somme dont le siège est situé Immeuble Garopôle,

place de la gare à ABBEVILLE, représentée par son Président en exercice Monsieur Pascal DEMARTHE,

autorisé aux fins des présentes par délibération du Conseil Communautaire du 23 juillet 2020 portant

délégation d'attribution au Président, ci-après dénommée : « La Communauté d'Agglomération de la

Baie de Somme »,

d'une part

Et

La Communauté de Communes Ponthieu-Marquenterre dont le siège est situé 33, route du Crotoy à

RUE, représentée par son Président en exercice Monsieur Claude HERTAULT, autorisé aux fins des

présentes par délibération du Conseil Communautaire en date du 15 juillet 2020, ci-après dénommée

: << La Communauté de Communes Ponthieu-Marquenterre »,

d'autre part

Il a été exposé et convenu ce qui suit :

PREAMBULE

Vu la délibération n° 2024.072 en date du 12 avril 2024 établissant la nouvelle grille tarifaire du

centre de natation communautaire « aquʼABB » à compter du 24 avril 2024.

Vu la demande de la Communauté de Communes Ponthieu-Marquenterre visant à obtenir pour ses
résidents des tarifs d'entrée au centre de natation communautaire identiques aux tarifs appliquês aux

résidents de la Communauté d'Agglomération de la Baie de
subvention.

Somme moyennant le versement d'une

OBJET

La Communauté d'Agglomération de la Baie de Somme autorise les résidents, tels que définis ci-

après, de la Communauté de Communes Ponthieu-Marquenterre à bénéficier des mêmes tarifs

d'entrée au centre de natation communautaire que ceux appliqués aux résidents de la Communauté

d'Agglomération de la Baie de Somme, sous réserve de la réalisation des deux conditions suspensives

mentionnées au paragraphe suivant.

Sont entendus sous le terme de résidents: les adultes de plus de 16 ans et les jeunes de moins de 16

ans justifiant d'une domiciliation dans le périmètre de la Communauté de Communes Ponthieu-

Marquenterre ainsi que les enfants des accueils de loisirs.
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